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Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
 Il comprend 315 membres titulaires et 315 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités territoriales européennes. 

Président du Congrès : Halvdan Skard (Norvège, SOC), Président de la Chambre des régions : Yavuz Mildon (Turquie, PPE/DC),  
Président de la Chambre des pouvoirs locaux : Ian Micallef (Malte, PPE/DC) 

Groupes politiques :  Groupe Socialiste (SOC), Groupe Parti Populaire Européen – Démocrates Chrétiens (PPE/DC),  
Groupe Indépendant et Libéral Démocratique (GILD) 
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Ian Micallef : « Ces cinquante dernières années, la démocratie 
locale s’est fermement enracinée dans toute l’Europe” 
 
Strasbourg, 11.01.2007 – « Le 12 janvier 1957, la Conférence des pouvoirs 
locaux de l’Europe a entamé sa toute première session à Strasbourg », a 
rappelé Ian Micallef, Président de la Chambre des pouvoirs locaux du Congrès 
du Conseil de l'Europe, dans une déclaration rendue publique aujourd’hui. 
 
« Alors que nous célébrons les 50 ans de la démocratie locale en Europe, 
rappelons-nous que c’est le Conseil de l'Europe, par l’intermédiaire de son 
Assemblée parlementaire et de son Comité des Ministres, qui a ouvert la voie à 
l’instauration d’un fondement politique et juridique pour la démocratie locale sur 
notre continent en créant la Conférence des pouvoirs locaux de l’Europe. 
 
Au fil des ans, cette Conférence a évolué jusqu’à devenir en 1994 le Congrès 
des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe, avec pour principal 
objectif de renforcer la démocratie territoriale et de préserver les valeurs 
consacrées par la Charte européenne de l'autonomie locale. L’une de ces 
valeurs est le principe de subsidiarité, également reconnu par l’Union 
européenne dans son Traité constitutionnel, principe en vertu duquel la gestion 
des affaires publiques doit se faire au niveau le plus proche du citoyen. 
 
La démocratie locale, pierre angulaire de l’édifice démocratique, est un élément 
important de la stabilité démocratique et pas seulement en Europe. Nous 
soutenons sans réserve la Déclaration sur l’autonomie locale qui, nous 
l’espérons, sera adoptée prochainement par les Nations Unies, ainsi que les 
efforts supplémentaires du Comité des régions, rétabli par l’Union européenne. 
 
Alors que nous célébrons 50 ans de démocratie locale en Europe, nous devons 
impérativement nous rappeler que sans démocratie locale il n’y a pas de 
démocratie du tout », a déclaré Ian Micallef. 
 


